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Le précis est un petit manuel conçu de manière à ne présenter que les éléments 
jug®s les plus importants dõun sujet 

 
 

 

 

1 Introduction à la microfinance. Dôo½ vient-on ? Où va-t-
on ? 

 

 

2 Les services financiers : du micro crédit à la 
microfinance 

 

 

2.1 Que comprend la micro finance  ? 
 

 

Est définie comme activit® de micro finance, lôoffre ¨ titre habituel de services financiers de proximit®.  

 

La microfinance a pour objectif dôapporter divers services financiers  à des personnes physiques ou 

morales nôayant g®n®ralement pas acc¯s au syst¯me bancaire traditionnel 

 

La microfinance comprend en premier lieu le micro crédit mais également dôautres services financiers  

qui sont nécessaires pour promouvoir ou soutenir des activités génératrices de revenus permettant à cette 

cat®gorie de population dôam®liorer son niveau de vie, dôatteindre une meilleure int®gration sociale et 

dôacc®der ¨ un d®veloppement humain durable. 

On distingue traditionnellement parmi ces autres services financiers  : 

  
1 Lô®pargne qui est un besoin essentiel y compris pour les populations pauvres car elle représente un 
minimum de s®curit® face aux nombreux al®as de la vie comme la sant®, le d®c¯s, les catastrophesé 
 
2 La micro assurance qui peut garantir un prêt du risque de maladie, de perte de revenus ou de 
décès. 
 

3 Le rapatriement des virements internationaux émis par les travailleurs migrants  

 

 

 

 

 

3.1 Le micro crédit  

Lôacc¯s au cr®dit a ®t® le premier service de microfinance pour les populations pauvres. Il 

r®pond ¨ un service de proximit®, sôadapte au secteur informel et a globalement permis des 

résultats significatifs. 
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3.2 ,ȭïÐÁÒÇÎÅ 
 

3.2.1 ,ȭïÐÁÒÇÎÅȟ ÅÎÊÅÕ ÍÁÊÅÕÒ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
 

Pour les exclus du service bancaire, conserver de lôargent chez soi est difficile. Il y a bien sur le risque de vol 

mais aussi de dépenses du simple fait de la détention de lôargent.
1
 Le service le plus demandé par les pauvres 

côest de pouvoir d®poser le peu dôargent dont ils disposent  en toute  s®curit® et de pouvoir le r®cup®rer ¨ tout 

moment. 

 

Dans bien des cas, les ménages pauvres ont plus besoin de services dô®pargne que de services de crédit. Il 

se peut, en particulier, que les plus démunis recourent ¨ lô®pargne avant dôavoir un besoin effectif de 

crédits. 
 

Pour les épargnants, détenir une épargne répond à  3 acceptions qui peuvent être complémentaires : 

 

1 Jour après jour les petites sommes sont épargnées peuvent être utilisées pour acquérir un  petit stock ou un 

équipement professionnel. 

 

2 Lô®pargne accumul®e peut aussi servir de r®serve pour faire face ¨ des pics prévus ou imprévus dans les 

dépenses du ménage : naissance, frais de scolarité, r®parations du logement, c®l®brations dô®v®nements li®s au 

cycle de vie, ou bien maladie, veuvage (par mort, divorce, ou abandon).Ainsi lô®pargne apporte des sentiments 

dôautonomie et  de s®curit®, si rare dans les PED.  

 

3 Lô®pargne permet de mettre ¨ lôabri des recettes importantes comme la vente dôun z®bu ou dôun ®quipement et 

de ne retirer chaque jour, chaque semaine que la fraction souhaitée pour les achats quotidiens de nourriture. 

                                                 
1
 Comment les pauvres gèrent leur argent Stuart RUTHERFORD 2002 GRET KARTHALA 



6 / 92 

 

3.2.2 ,ȭïÐÁÒÇÎÅ ÅØÉÓÔÅ ÍðÍÅ ÃÈÅÚ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÐÁÕÖÒÅs 
 
Dans les PED, lô®pargne existe mais elle demeure en dehors des circuits financiers : ce sont souvent les femmes 

qui acquièrent  des actifs comme  les bijoux dont la valeur estimative  représente un  support privilégié 

dô®change. Si une d®pense imp®rative non prévue survient, on vend le bijou où on le dépose en gage.  

Dans le monde rural, lôactif dô®change, côest la r®colte, laquelle peut °tre vendue partiellement ou totalement par 

avance en cas de coup dur.  

Mais lô®pargne des m®nages  côest aussi les petites pièces ou petits  billets qui sont cachés dans le jardin, dans le 

toit de la maisonéAvec le probl¯me que trouver une cachette sure quand on nôa pas de cadenas ¨ son logement 

nôest jamais simple. Parfois lô®pargne peut aussi °tre  confi®e ¨ un tiers de confiance lequel agit comme garde 

monnaie. 

 

 

3.2.3 %ÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÐÁÒÇÎÅ 
 
 

Pour estimer lô®pargne possible, il est possible pays par pays, r®gion par r®gion, de rechercher les d®p¹ts moyens 

par clients dans les lieux o½ des r®seaux dôIMF sont bien implant®es et dôextrapoler ces montants moyens aux 

populations semblables l¨ o½ il nôy a pas dôIMF. Si lô®pargne individuelle est minuscule, cette m®thode permet 

dô  estimer le potentiel dô®pargne dôune commune, dôun d®partement, dôune r®gion qui faute de collecteurs ne 

peut être recyclée. 

 

 

3.2.3.1 La primaut® du cr®dit sur lô®pargne 

 
Traditionnellement lô®pargne pr®c¯de le cr®dit : il faut avoir épargner pendant un certain temps pour 
pouvoir acc®der au cr®dit Côest ce quôon connait bien en France avec nos Plans dôEpargne Logement.  
 
Vu lôurgence pour le d®veloppement, la majorit® des IMF ont invers® la proposition et commencent ¨ 
faire un crédit sans épargne préalable. Ceci a pour objectif de lancer les activités génératrices de 
revenus. Ensuite les bénéficiaires rembourseront leurs crédits chaque semaine ou chaque mois. Ce 
nôest quôen cours de remboursement du pr°t que lôIMF propose ¨ lôemprunteur de constituer une 
®pargne avec lôargent gagn® par lôactivit® cr®®e.  

 

 

3.2.3.2 Lô®pargne collective 

 
 

Lô®pargne se pratique parfois de fa­on collective  sous la forme de tontines ou de clubs dô®pargne entre voisins 

ou membres dôune famille ou chacun d®pose dans la cagnotte commune en attendant que soit venu son tour 

dôobtenir le droit dôy puiser. 

 

 

Les tontines sont des associations souvent de femmes commerçantes où chaque adhérent  

®pargne une somme identique ¨ une date fixe, chacun des membres de lôassociation  recevant 

ensuite à tour de rôle le montant total du fonds ainsi créé. 
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3.2.3.3 La mobilisation de lô®pargne par les organismes de micro finance (IMF) 

 

 

La gestion de lô®pargne par  les ®tablissements bancaires co¾te cher puisquôil faut ouvrir un compte et 

comptabiliser les op®rations de retraits ou versements. Aussi les banques classiques  nôacceptent pas des 

opérations de dépôts portant sur des montants trop faibles. 

 

Des IMF  stables et sures   peuvent récupérer  l'épargne locale, la transformer en prêts aux plus 
pauvres et contribuer ainsi à la lutte contre la pauvreté et au développement économique du pays. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pour dôévidentes question de solvabilité financière et de s®curit® de lô®pargne, la plupart des institutions de micro 

finance  ne sont pas  autoris®es ¨ collecter  lô®pargne, 

Et pourtant transformer lô®pargne non mon®taire des bijoux et autres actifs en ®pargne monétaire est fort tentant 

puisque la collecte dôargent peut permettre de r®aliser des pr°ts sans avoir besoin de se financer ¨ lôext®rieur. 

 

Aussi les IMF vont souvent  faire preuve de cr®ativit® pour permettre de r®cup®rer une partie de lô®pargne. 

 

 Quand leur client a d®j¨ b®n®fici® dôun micro cr®dit : 

¶ Les IMF peuvent  demander aux emprunteurs de déposer leur argent à la banque, dans la majorité des 

cas au nom dôun groupe de solidarit®, ou elles laissent le groupe conserver lô®pargne. Par accord les 

IMF peuvent obtenir que ces d®p¹ts solidaires garantissent le pr°t consenti par lôIMF. 

¶ Les IMF peuvent demander que systématiquement à chaque échéance le client rembourse davantage 

que lô®ch®ance normale de son pr°t, lôexc®dent devenant une ®pargne obligatoire qui sera rendue à 

lôemprunteur une fois la totalit® du pr°t rembours®. 

Quel est le potentiel dô®pargne que les IMF peuvent capter ? 

Il nôest pas possible de  r®pondre directement ¨ cette question tant les situations des individus sont 

différents. Un éleveur, un commerçant ou une ménagère ne gèrent pas leur épargne de façon identique. Mais 

tous ont le souci de lô®pargne. 

 

 

Quand le client ne fait que de lô®pargne : 

¶ Sauf pour le cas des IMF  autoris®es  ¨ recevoir de lô®pargne, les sommes collect®es devront °tre 

d®pos®es dans une caisse dô®pargne ou une banque. Côest lôIMF qui fera le d®p¹t au nom de son 

d®posant ou dôun groupe de d®posants solidaires. Lôaccumulation de petites sommes pendant une 

p®riode plus ou moins longue permettra ¨ lô®pargnant de disposer dôun capital le moment voulu. 

¶ LôIMF peut encourager ce processus en venant collecter lô®pargne directement chez le client, la preuve 

du d®p¹t pouvant se faire par la remise dôun timbre ¨ lô®pargnant que celui colle dans un carnet. 

¶ Dans tous les cas pour lôIMF non autoris®e ¨ d®tenir lô®pargne, la collecte repr®sente un co¾t ®lev®. 

Celui-ci ne peut °tre amorti que par des avantages comme le d®veloppement et lôexpansion des 

activités, le renforcement de la confiance par rapport aux besoins des clients,  et généralement un 

renforcement de lôautonomie financi¯re. 

 

 

 

 

Ne sont pas considérées comme « épargne » :  
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-         les déposits dôargent n®cessaires ¨ lôobtention de cr®dits appel®es ç dépôts  obligatoires » Par exemple la 

Grameen Bank, pionnière en matière de cr®dit de groupe, exige une ®pargne obligatoire avant lôoctroi du pr°t. ;  

-         les sommes reçues en garantie du remboursement des crédits alloués appelés « dépôts de garantie », ces 

fonds ne sont d®pos®s par la client¯le aupr¯s de lôinstitution de microfinance quôapr¯s la d®cision dôoctroi de 

crédit ;  

-      les sommes dôargent mises ¨ la disposition de lôinstitution de microfinance par les bailleurs de fonds aux 

fins dôoctroi de cr®dit.   
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3.3 1ÕȭÅÓÔ-ce que la micro assurance  
 
 

La micro assurance permet de protéger des populations à faible revenu contre des risques spécifiques, en 

échange du versement régulier de primes, dont le montant est proportionnel à la probabilité et au coût du risque 

concerné. 

 

La micro assurance recouvre en réalité des types de services extrêmement variés : assurance décès couvrant le 

prêt en cours, assurance vie, santé, invalidité, élevage, assurance sur les récoltes, assurance mobilière et 

immobili¯reé
2
 dans tous les cas la micro assurance est proposée aux clients dôune IMF en accompagnant 

g®n®ralement dôun pr°t et non ¨ lôensemble de la population. Les produits de micro assurance se pr®sentent 

comme des garanties à court terme puisque liées à la durée des crédits lesquels  sont dans la quasi-totalité des cas 

inférieurs à 2ans. 

 

Lôassureur peut °tre lôIMF elle-m°me, laquelle  collecte une prime, par exemple un pourcentage qui sôajoute aux 

int®r°ts sur lôensemble des pr°ts octroy®s, les sommes ®tant  d®pos®es sur un compte sp®cifique dans la 

comptabilité de lôIMF.  En cas de d®c¯s de lôemprunteur, le montant restant d¾   est purement et simplement pris 

sur ce compte. 

 

Mais souvent  lôIMF met en rapport  son client avec la  compagnie dôassurance qui lui est partenaire. 

 

On identifie les principaux risques pour lesquels les clients des IMF veulent être couverts : 

¶ La maladie de lôemprunteur et plus g®n®ralement le handicap ou la maladie dans la famille. 

¶ Les mauvaises récoltes 

¶ La perte dôun bien g®n®rateur de revenus (incendie, volé) 

 

Certaines assurances ont pour objet de couvrir le pr°teur et non lôemprunteur, comme lôassurance ç solde restant 

dû è qui couvre le d®c¯s de lôemprunteur, lôinvalidit®,  ou  la cessation dôactivit® professionnelle suite ¨ la 

destruction dôun bien professionnel par incendie, vol, accident par exemple.  

 

On retrouve aussi des besoins dôassurance vie qui recoupent le probl¯me de la conservation de lô®pargne, le 

client versant des primes annuelles mensuelles  par exemple dans le but de pouvoir emprunter plus tard ou 

effectuer  des retraits. 

 

La micro assurance est rarement bien comprise par les clients. Bien sur son objectif est de contribuer à réduire la 

vuln®rabilit® de lôemprunteur mais comme elle rench®rit le co¾t des cr®dits, elle apparait sans  r®elle utilit®  tant 

que le risque ne se présente pas aussi les clients pauvres souhaitent généralement refuser les assurances qui leur 

sont proposées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
2
 Lôassurance et les institutions de microfinance guide technique pour le développement et la prestation de 

services de micro-assurance OIT 2004 Craig F Churchill, Dominic Liber,  Michael J Mc Cord, James Roth. 
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3.4 ,ÅÓ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔÓ ÄȭÁÒÇÅÎÔ 
 
 

3.5 Analyse des impacts économiques  de la microfinance  
 
 
Les politiques de développement ont pour objectif de r®duire la pauvret® en ins®rant  ¨ travers lôappui 
¨ la cr®ation dôemplois, les populations pauvres dans le circuit ®conomique de leur pays.  
 
Le financement de la microfinance a-t-il un impact sur la réduction de la pauvreté et comment mesurer 
cet impact ?  

3.5.1 Une évaluation difficile  
 
 
On sait que les r®sultats dans la lute contre lôextr°me pauvret® sont d®cevants. A cours des 50 
derni¯res ann®es 2300 milliards de USD ont ®t® consacr®s ¨ lôaide internationale et ¨ la lutte contre la 
pauvreté. Les pays donateurs nôen font-ils pas assez ? Faut-il dépenser davantage ?

3
 

 
Les pays ¨ faible revenu se heurtent ¨ des difficult®s qui leur sont propres parce que lôaide publique a 
diminu® et quôils sont particuli¯rement vuln®rables aux fluctuations des prix des produits de base.

4
 

 
Les IMF bénéficient de nombreuses subventions pour une finalité désignée : la réduction de la 
pauvreté. 
 
Il existe 3 raisons objectives de  mesurer les impacts de la microfinance

5
 ? 

 

¶ Sôassurer que lôoutil microfinance a une efficacit® dans la lutte contre la pauvreté. 

¶ Rassurer les  investisseurs publics et priv®s en leur montrant quôils peuvent subventionner le 
secteur de la microfinance en toute sécurité 

¶ Adapter les produits de microfinance à la demande des clients 
 

 
Côest donc sur ces terrains que les IMF doivent répondre en recherchant  des indicateurs fiables 
mesurant leur impact. Et elles nôobtiennent dôinformation que par la perception par les b®n®ficiaires de 
pr°ts et aussi par les clients potentiels  que lôIMF est leur instrument. 
 
Une IMF a une obligation morale par rapport ¨ ses bailleurs de fonds de mesurer lôimpact dans 
lôobjectif de r®duction de la pauvret® pour sa client¯le. 
 
Il nôest pas facile de mesurer lôimpact r®el r®sultant de la pr®sence dôIMF sur un terrain donn®. Pour 
parvenir ¨ une estimation correcte, il faut pouvoir comparer ¨ lôorigine des pr°ts puis quelques ann®es 
apr¯s deux populations semblables, lôune ayant b®n®fici® de micros cr®dits et lôautre nôen ayant pas 
bénéficié. Cette situation de populations semblables est rare puisque les IMF sélectionnent leur 
client¯le parmi les plus aptes ¨ r®ussir. Côest pour ce motif que les ®tudes comparant deux groupes 
similaires sont extrêmement rares.  Dans la plupart des cas, le groupe t®moin nôatteint pas la rigueur 
statistique du groupe de contrôle ayant bénéficié de prêts. 
 
Il existe toutefois quelques exemples probablement cr®dibles comme la mesure dôimpact du 
programme du PNUD pour la Cote dôIvoire confi®e ¨ SOCODEVI apr¯s un appel dôoffres 
international.

6
 

                                                 
3
 Cette question est posée dans le dossier Sciences humaines nÁ 206 de Juillet 2009 consacr® ¨ lôaide au 

d®veloppement Titre de lôarticle Lôaide au d®veloppement, un panier perc® ? Par Xavier Molénat. 
4
 Source FMI perspectives de lô®conomie mondiale 8 juillet 2009. 

5
 Source : r La microfinance, quels impacts économiques et sociaux de Philippe JEANNIN et Mariam 

SANGARE  université de Toulouse 
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Les conclusions de cette ®tude dôimpact sont les suivantes : il a été constaté une augmentation du 
fonds de roulement, une am®lioration du niveau de b®n®fices, le r®investissement dôune partie des 
b®n®fices dans lôactivit® ®conomique, une augmentation des biens de production et autres 
investissements et une amélioration dans la connaissance et le suivi de la gestion de la micro 
entreprise. 
 

Le microcrédit joue un rôle capital en matière d'autonomisation des femmes. Il aide à susciter un 
regain de respect pour les femmes et à renforcer leur indépendance et leur participation dans le cadre 
de la communauté et du foyer.7 

 
 

3.5.2  La production et le commerce de proximité tiennent mieux le choc en cas 
de crise majeure.  

 
 
Lô®tat Togolais en situation de faillite ne paiera en 2009 que le dixième de sa dette commerciale. 
Pourtant, côest gr©ce ¨ lôactivit® ®conomique des femmes (petits commerces, micros entreprises de 
productions agricoles et artisanales) que lô®tat togolais ne sôest pas effondr® sur le plan ®conomique. 
Les institutions internationales, les ONG, les partenaires bilatéraux ont  encouragé le micro crédit en 
injectant des milliards de Francs CFA dans la micro finance encourageant le crédit aux femmes pour 
des activités de proximité.  
 
M°me si la Cote dôivoire traverse une crise politico-militaire,  les IMF demeurent une base solide pour 
la création de richesse.

8
 Elles apportent des financements au secteur informel, le seul qui ne sôest pas 

effondré. Elles constituent donc dans ce pays un moteur puissant de relance économique du moins 
dans les zones malheureusement trop peu nombreuses où elles sont implantées. 
 
Dans de nombreux pays, (Chine, Alg®rie, Maroc, Camerouné) les  plans de relance ®conomique ont 
mis en îuvre des  programmes de financements dôorganismes  microcr®dit. En effet lôusage du 
microcrédit  se révèle en effet un levier  par lôactivit® des  femmes quôil g®n¯re dans le  secteur 
informel  pour favoriser  la croissance des  activités commerciales et par la même créer un meilleur 
environnement économique. 
 
Les micros entreprises, vouées à la satisfaction de  besoins de proximité, peuvent alors écouler leur 
production de proximité dans le secteur informel, consacrant leurs profits au remboursement de leur 
dette initiale et ¨ lôextension de leurs activit®s assurant ainsi un relais de croissance.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                         
6
 Projet Microstart pour la c¹te dôIvoire du 1/5/1998 au 1/4/2002 r®alis® par SOCODEVI en faveur de  5000 

bénéficiaires directs. 
7
 Juan Somavia, Directeur Général de lôOIT (organisation Internationale du Travail) 

8
 Parti ®cologique ivoirien Micro finance et lutte contre la pauvret® Cote dôivoire 2007 
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Une boutique à lui pour ce commerçant après plusieurs cycles de micro crédit 
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3.6 Qui sont les IMF ? 
 
Les produits de microfinance sont élaborés et distribués par les institutions de microfinance. Il est 
donc essentiel de bien définir ce que sont ces institutions, leurs  objectifs, les politiques et stratégies 
quôelles mettent en îuvre.  
 
 
 
 
 
Les IMF seraient au nombre de 10000 dans le monde dont 3500 ont fourni un rapport au CSM. 
(Campagne du sommet du microcr®dit) Toutefois 280 dôentre elles r®alisent lôessentiel des 
opérations.

9
 

 
Les IMF  sont extrêmement différentes les uns des autres, dotées de statuts légaux très variés.  
Certaines IMF ont une puissance considérable, comme par exemple la Bank Rakyat Indonesia (BRI) 
qui sert près de 20 millions de clients et génère des revenus considérables. 
  
Certaines institutions, souvent des ONG, proposent divers services comme par exemple des 
programmes de sant®, dôinstruction dôenfants tr¯s pauvres, de construction solidaire de maisonsé et 
ont ajouté une composante microfinance complémentaire à leur activité. 
 
De nombreuses coop®ratives dô®pargne cr®dit, ou des organisations villageoises, les « self help 
groups »,  se sont dotées au profit de leurs adh®rents dôun secteur de microfinance. Dans ces 
coop®ratives le r¹le de lô®pargne des adh®rents est majeur puisque côest cette ®pargne qui peut °tre 
prêtée aux bénéficiaires des crédits. 
 
Attirées par des taux de rendement qui peuvent être exceptionnels sur certains secteurs très 
spécifiques de la microfinance, les banques commerciales, investissent ce marché du crédit aux plus 
pauvres.  Leur organisation rigoureuse et fiable permet une exploitation très rentable de certains 
cr®neaux, tandis que lôapport de capitaux n®cessaire pour lôexploitation demeure modeste. 
 
Des banques commerciales créent également des fondations de microfinance  dans le but de rassurer 
lôopinion publique sur leurs valeurs morales en se montrant   « banques citoyennes ». Ces 
établissements financiers qui prennent en compte lôenvironnement mondial veulent  par ces actions  
apparaître  plus dignes de confiance auprès de  leur clientèle.  
 
Les IMF   poursuivent  des objectifs variés, ciblent  des publics spécifiques, se trouvent à différents 
stades de maturité et de développement, et disposent de niveaux de ressources financières inégaux. 
Seules  quelques centaines parmi les IMF ont  atteint le seuil de rentabilité  
 
 

3.7 La mission sociale des IMF 
 
Les institutions de microfinance ont été crées pour fournir  des services financiers à des populations 
rurales ou urbaines  nôayant pas acc¯s aux services des banques commerciales.  
Leur mission sociale est de fournir ces services financiers de façon  abordable à un nombre important 
de personnes à faibles revenus afin de les aider à améliorer leurs conditions de vie 
La mission sociale dôune IMF est donc de :  
 

¶ de mettre des services financiers à la portée de personnes pauvres 

¶  de financer des micros  entreprises ce qui a pour effet de  favoriser la cr®ation dôemploi,  

¶ dôapporter ¨ ses clients formation et conseil pour quôil soit  en mesure de g®rer sa micro- 
entreprise 

                                                 
9
 Etat de la campagne du sommet du microcrédit, rapport 2009 
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¶ de proposer des produits adaptés au mode de vie de  la clientèle 
,  

3.7.1 ,Á ÖÉÁÂÉÌÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÄȭÕÎÅ )-& 
 
La vocation de lôIMF est humanitaire. Elles ont  un mandat collectif  dôaider ¨ r®duire la pauvret® dans 
le monde.  Les IMF ont également besoin pour leur mission de rechercher un objectif de pérennité, car 
les besoins de services financiers sont structurels et ne peuvent pas être réglés par des interventions 
temporaires ou des projets. 
 
La viabilité sociale de lôIMF est obtenue quand les clients de lôinstitution  la considèrent comme une 
structure appartenant ¨ la vie locale publique ou priv®e au m°me titre que lô®cole, le service de sant®  
ou le Chef de quartier. Côest  la reconnaissance par la population et la confiance qui permet à 
lôinstitution de fonctionner avec efficacit®. 
 
Dans cette acception, les produits financiers propos®s par lôIMF doivent  correspondre  aux besoins 
locaux y compris dans  leur spécificité. 
 
La viabilit® sociale  entra´ne des co¾ts compl®mentaires comme lôadaptation des formations en faveur 
des b®n®ficiaires,  lôadaptation des produits financiers, la formation des ®lus pour les IMF mutualistes. 
La propension à rembourser de la part des emprunteurs est directement issu de la  parfaite implication 
de lôIMF dans son environnement avec lôappui des chefs de villages ou chefs de quartiers qui pourront 
avoir un rôle en cas de défaillance des débiteurs lors des échéances. Côest donc lôint®r°t bien compris 
de lôIMF dôassocier  ces personnes dans son action. 
 
LôIMF,  int®gr®e et respect®e dans la cohésion sociale, de son univers rural ou urbain, peut sôappuyer 
sur  les mécanismes de garantie, de caution solidaire ou exercer les pressions nécessaires pour 
obtenir les remboursements. 
 

3.8 LÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅ Ìȭ)-& 
 
La très vaste majorité des programmes de microcrédit ne sont pas viables financièrement, car ils ne 
couvrent pas leurs frais de fonctionnement. Ils bénéficient en fait dᾷimportantes subventions 

3.8.1 ,Á ÖÉÁÂÉÌÉÔï ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄȭÕÎÅ )-& 
 

Une IMF, une institution de microfinance, côest aussi de la finance, comme une institution bancaire. 
La viabilité financière consiste au minimum à équilibrer les charges par les produits générés par 
lôexploitation. Et cet ®quilibre  est particuli¯rement  délicat pour une  IMF, puisque comme on a vu elle 
supporte des coûts spécifiques de formation et dôaccompagnement que nôont pas les banques 
commerciales tandis que les produits dôint®r°ts portent sur des montants très faibles.  D'où cette 
question : "peut-on ouvrir une agence de micro crédit  et se décider dans la suite de vendre à perte ? 
Il faut donc  demander d'où nous viendra la rentabilité ? Un inventaire exhaustif des ressources de 
recettes est indispensable 
 
La viabilit® financi¯re consiste ¨ parvenir chaque ann®e ¨ lô®quilibre financier, ¨ atteindre durablement 
un point mort o½ les charges de lôIMF, y compris le co¾t du risque,  sont couvertes par les produits 
dôint®r°ts et commissions.  
 
 Une IMF quelque soit son statut juridique est avant tout une entreprise financière et donc comme 
toute entreprise de ce secteur, une IMF doit : 

¶ Couvrir lôensemble de ses frais de fonctionnement par ses produits dôint®r°ts et de 
commissions 

¶ Constituer des provisions pour faire face aux risques et essentiellement au risque de non 
remboursement. 

Les charges sont plus élevées que pour les banques commerciales car la banque commerciale se 
contente de d®gager une marge en achetant lôargent ¨ un taux bas et en le revendant à un taux 
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sup®rieur. Pour les IMF il sôajoute des charges de formation ¨ la vie ®conomique pour les b®n®ficiaires 
de micro cr®dit, des charges dôanimation des groupes solidaires, des charges dôaccompagnement des 
projetséNaturellement dans les IMF  les salaires constituent le poste de charges le plus important  
(souvent 60 à 70 % des co¾ts dôexploitation). 

A lôinverse, les produits sont petits puisquôun micro pr°t m°me en pratiquant un taux ®lev® ne peut 
générer que des micros intérêts. Les taux dôint®r°t sur les cr®dits distribu®s sont beaucoup plus ®lev®s 
que dans les banques commerciales afin de  couvrir les charges de fonctionnement plus importantes. 

La viabilité financière des structures de crédit dépend aussi des taux de recouvrement. Le coût du 
risque de non remboursement sera dôautant moins ®lev® quôon aura examin® avec soin les dossiers 
de demandes de cr®dit et quôon disposera dôun suivi tr¯s r®actif des non remboursements aux 
échéances.    

On le voit, avec plus de charges et moins de produits quôune banque commerciale,  atteindre 
lô®quilibre financier sera un objectif tr¯s difficile pour une IMF.  

Alors comment y parvenir ? 

¶ On le r®p®tera toujours, dôabord se doter dôoutils comptables performants pour donner des 
informations rapides et fiables. 

¶ Disposer dôun personnel bien form® et efficace. 

¶ Etablir un tableau de bord vérifiant en permanence les principaux ratios qui permettent de 
réagir très vite en cas de dysfonctionnement.  On suivra particulièrement les  taux de 
remboursement, les évolutions du produit net dôint®r°ts et de commissions, lô®volution des 
frais de fonctionnement, les provisions pour risques. 

¶ Mettre en place le syst¯me de contr¹le interne ou dôaudit qui permettra de sôassurer du bon 
fonctionnement de lôensemble de la structure de lôIMF  

¶ Etablir des budgets pr®visionnels qui serviront de guide pendant toute lôann®e. Dans le budget 
pr®visionnel obligatoirement on recherchera le point dô®quilibre ou seuil de rentabilit®, quand 
les frais de fonctionnement + le coût du risque est égal aux produits des intérêts et des 
commissions. 

LôIMF a cette singularit® dô°tre particuli¯rement fragile. Les pertes ne sont jamais continuellement 
couvertes par de nouvelles subventions. LôIMF doit donc par priorit®, comme toute entreprise,  se 
doter des moyens très réactifs pour assurer sa pérennité.  

Pourtant nombre de jeunes IMF ne peuvent pr®tendre ¨ lôautonomie financi¯re. Dans la recherche des 
causes, on incrimine  les emprunteurs qui ne remboursent pas de façon satisfaisante aux échéances,  
les salari®s de lôIMF qui  manquent de r®activit® ou dôefficacit®,  les donateurs qui nôenvoient des 
fonds que trop irrégulièrement. 
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3.9 Lȭ)-& ÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
 
 
 
Les IMF ne sont viables à long terme que si elles atteignent lôautonomie financi¯re.  
 
Cette recherche dôautonomie financi¯re implique quôelles  doivent facturer les co¾ts financiers quôelles 
supportent et ceux de l'appui ou de la formation aux bénéficiaires. 
 
Le taux dôint®r°t pratiqu® par lôIMF est au centre de la viabilité  des institutions de microfinance. Pour 
permettre la p®rennit® de lôinstitution, les int®r°ts per­us doivent au minimum leur permettre : 

¶ de payer leurs salariés,  

¶ de financer les actions de formation au bénéfice des clients,  

¶ de payer leurs loyers, 

¶  leurs frais de fonctionnement,  

¶ leurs équipements,  

¶ de compenser les pertes dues au non remboursements de certains emprunteurs 

¶ de d®gager  une marge suffisante pour permettre lôinvestissement. 
 
Ce constat implique des taux dôint®r°ts ®lev®s. 
 
une IMF qui vise une client¯le constitu®e dôun grand nombre de personnes tr¯s pauvres ne peut 
esp®rer avoir une esp®rance de vie quô¨ lôunique condition dôatteindre le seuil de viabilit® financi¯re et 
donc de pratiquer des taux dôint®r°ts ®lev®s. 
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